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Vichy, ville mondialement connue de 
25 000 habitants, est la ville-centre d’une 
agglomération de 77 000 habitants, la 
deuxième après Clermont-Ferrand à l’Ouest 
de la grande région Auvergne - Rhône-Alpes. 
Elle est sous-préfecture du département de 
l’Allier au centre de la France. Ancienne  
“province du Bourbonnais”, qui comme son 
nom l’indique fut le berceau de la famille 
des Bourbons, bénéficie d’un emplacement 
géographique privilégié : aux confins de 
la rivière Allier, à proximité de la fameuse 
chaîne des Puys, à 60 km de Clermont-
Ferrand et 165 km de Lyon, la ville présente 
tous les intérêts d’une ville à la campagne 
tout en étant dotée d’infrastructures 
pluridisciplinaires très modernes.

Vichy est restée fidèle à sa vocation  
thermale, mondialement connue, mais 
a amorcé au début des années 60 une 
diversification de ses activités dans le 
domaine du sport avec la création d’un vaste  
espace dédié à la pratique et à l’accueil 
de grandes manifestations sportives, le Parc 
Omnisports Pierre-Coulon.

Depuis plus de vingt ans, la ville, sous 
l’impulsion du Maire, Claude Malhuret 
(ancien Ministre et Sénateur), s’est engagée 
avec ses partenaires, dans un vaste plan 
de modernisation pour faire de Vichy une 
grande station européenne dédiée à 
la beauté, la santé - nutrition, la forme, le 
bien-être et les loisirs. De très importants 
investissements ont ainsi été réalisés dans 
les secteurs du thermalisme et de la remise 
en forme, du tourisme d’affaires et de 
l’hôtellerie, du sport, parallèlement à un 
gros effort de rénovation architecturale et 
de restructuration de cœur de ville.

Ces dernières années ont vu l’achèvement 
de plusieurs projets essentiels pour 
l’attractivité, le rayonnement et le 

dynamisme économique de la ville et de 
toute son agglomération : création d’un 
vaste cœur de ville piéton, modernisation 
et mise aux normes du secteur hôtelier, 
reconstruction et rénovation des thermes, 
réalisation d’un centre de balnéothérapie 
dédié à la remise en forme et au bien-être, 
mise en valeur du patrimoine architectural, 
réalisation d’un centre de congrès au sein 
de l’ancien Casino, restauration de l’Opéra, 
rénovation des équipements au Parc 
Omnisports, création du Pôle Universitaire 
Lardy, création d’un îlot commerçant en 
plein cœur de ville et d’un pôle alimentaire 
au Grand Marché, la transformation du 
quartier de la gare et l’ouverture de l’Atrium 
(pôle d’entreprises). Enfin plus récemment, 
les aménagements de l’Esplanade 
du Lac d’Allier, dans un esprit “port de 
plaisance”, de la Rotonde, et des nouvelles 
“Promenades et Plages du lac d’Allier” 
apportent une nouvelle dynamique.
Vichy constitue également un pôle 
d’attractivité pour les départements de 
l’Allier, du Puy-de-Dôme et limitrophes 
(Loire, Saône et Loire, Cher) grâce à ses 
commerces ouverts 7j/7 et son programme 
culturel et sportif.
Vichy fait partie intégrante du pôle 
métropolitain Clermont Vichy Auvergne 
préfiguration de la future métropole de 
l’Ouest à la grande région Auvergne - 
Rhône-Alpes

Vichy...
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Vichy est aussi une ville étudiante, 
notamment depuis l’ouverture en 2001, du 
Pôle universitaire et technologique Lardy, 
qui compte aujourd’hui 12 filières (créées 
en partenariat avec les Universités de 
Clermont-Ferrand et/ou des établissements 
spécialisés), dans les secteurs de la santé/
nutrition, multimédia/communication, 
économie/gestion droit, technologie/
management, commerce.
Également installé au Pôle Lardy, le 
CAVILAM (Centre d’Approches Vivantes 
des Langues et des Médias) a acquis une 
réputation mondiale dans le domaine 
de l’enseignement des langues et de 
l’innovation pédagogique. Près de 4000 
étudiants étrangers, représentant plus de 
120 nationalités, viennent y apprendre (et/
ou perfec tionner) le français (parmi eux, 
près de 800 enseignants de français dans le 
monde) et quelque 1500 stagiaires français 
y suivent des cours de langues anglaise, 
allemande, espagnole, italienne, japonaise, 
chinoise, arabe. 

Les mois et années à venir verront 
l’aboutissement d’un certain nombre 
de projets de développement durable à 
l’échelle de la ville ou de l’agglomération 
: création d’un éco-quartier au bord du 
lac, poursuite de la mise en valeur de la 
rivière Allier et de ses abords (en amont 
du Pont de Bellerive et en aval du Pont de 
l’Europe), aménagements des berges du 
Sichon, aménagements urbains au cœur 
de ville (restauration du Parc des Sources, 
extension des espaces piétons dans les rues 
commerçantes, développement des voies 
cyclables). 

UNE RICHESSE ENVIRONNEMENTALE  
PRÉSERVÉE : ENTRE RIVIÈRE ET ESPACES VERTS
La ville a une superficie de 585 hectares 
dont 180 de parcs et jardins ainsi qu’un 
plan d’eau, construit sur la rivière Allier, de 
100 hectares en bordure du cœur de ville.

Le Lac d’Allier accueille toute l’année 
d’importantes compétitions sportives 
et toutes les activités nautiques y sont 
pratiquées. Le plan d’eau dispose 
également, au pied du barrage, d’un 
dispositif de franchissement pour faciliter 
la remontée des poissons migrateurs vers 
le Haut Allier. Cette passe à poissons est 
équipée d’une chambre de visualisation, 
“l’Observatoire des poissons migrateurs”.
Depuis quelques années, la Ville mène 
une politique de “reconquête” de l’Allier, 
dernière rivière sauvage d’Europe 
(esplanade du Lac d’Allier, promenade 
“Promenades et plages du lac d’Allier”). 
Un ensemble de projets (Maison de l’Allier 
pour observer la rivière, éco-quartier, 
rénovation des plages…) vise à conforter la 
position exceptionnelle de Vichy sur l’Allier, 
à renforcer son statut de cité touristique et 
de grand site d’accueil de la métropole 
auvergnate et enfin, à rapprocher ses 
habitants de leur rivière, dans le respect de 
sa nature sauvage.

Les Parcs d’Allier, avec le Parc Napoléon et 
le Parc Kennedy, ont été créés sur décision 
de l’empereur Napoléon III lors de ses 
visites à Vichy de 1862 à 1866. Les parcs, 
d’une surface de 130 hectares, sont dotés 
de plantations et massifs avec différentes 
espèces rares qui lui donnent cet 
éclectisme typique des parcs thermaux de 
l’époque comme on en trouve à Baden-
Baden, Karlsbade… 450 arbres environ ont 
été plantés et 65 espèces recensées.
“L’Esplanade du Lac d’Allier,” achevée 
début 2009, prolonge les parcs sur 
l’ensemble de la rive droite de la rivière, 
par une promenade paysagée. Inaugurée 
en 2014, les “Promenades et Plages du 
lac d’Allier” offrent un cheminement en 
surplomb de l’Allier à travers les parcs et le 
long de la rivière (sur les berges) dédié à la 
flânerie, la détente et aux loisirs.

... sa qualité de vie

UN PATRIMOINE ARCHITECTURAL VARIÉ 
ET ORIGINAL
Hôtels particuliers aux styles variés, coupoles 
extravagantes, galeries en fer forgé, Vichy 
regorge de richesses architecturales et 
une grande partie de son patrimoine est 
protégée depuis plusieurs années par la 
mise en œuvre d’une ZPPAUP (Zone de 
Protection du Patrimoine Architectural 
Urbain et Paysager). De plus, ces vingt 
dernières années, de nombreux édifices 
patrimoniaux ont été restaurés et mis en 
valeur : l’Opéra et l’ancien Grand Casino, 
les Dômes, la Source des Célestins, les 
hôtels Aletti et Majestic ou encore l’ancien 
établissement de bains 3ème classe 
Lardy transformé en pôle universitaire, 
l’ancienne usine d’embouteillage restauré 
en pôle d’entreprises (par la Communauté 
d’Agglomération)…
Tous ces projets ont été conçus en harmo-
nie avec le style architectural de Vichy.
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SÉJOURS SANTÉ - BEAUTÉ FORME
THERMALISME ET BALNÉOTHÉRAPIE
Grâce à ses équipements, Vichy propose 
une gamme de soins complète : thermalisme 
traditionnel (indications : rhumatologie et 
appareil digestif), remise en forme avec la 
balnéothérapie, séjours santé avec 
notamment la lutte contre la diabésité 
(obésité liée au diabète)…

Les Thermes Callou (reliés à un hôtel 
deux étoiles), construits en 1990 et dédiés 
aux cures thermales, sont à la pointe de 
la technologie en matière d’hygiène et 
d’individualisation des soins.

Le Centre Thermal des Dômes (relié à un 
hôtel 3 étoiles), rénové en 1991, accueille 
sous ses coupoles mauresques les curistes 
traditionnels et offre également des presta-
tions de remise en forme haut de gamme. 

Le Spa Les Célestins, relié à un hôtel cinq 
étoiles de 130 chambres, un bar et un 
restaurants, ouvert en 1993, est dédié au 
bien être et aux séjours santé dans un cadre 
luxueux et moderne au cœur des parcs.

Ces dernières années, les séjours de remise 
en forme ont connu une forte progression. 
Vichy s’impose sur le marché de la Santé, 
beauté forme et est en passe de devenir 
la référence en matière de nutrition 
santé, en multipliant les initiatives (Saveur 
Plaisir & Santé*…) et en accueillant des 
manifestations internationales et études 
scientifiques sur la nutrition.

* à base d’eau de Vichy Célestins

Grâce à ces programmes de nutrition santé, 
Vichy s’est ainsi positionnée sur le marché 
européen et notamment russe.

TOURISME
La Destination
Vichy rassemble tous les “atouts” d’une 
destination idéale sur le marché du tourisme 
“court séjour” : infrastructures hôtelières 
de très bonne qualité du 2 au 5 étoiles 
(environ 2 000 chambres), environnement 
privilégié d’eau et d’espaces verts, activités 
culturelles et sportives intenses, destination 
de remise en forme.

Depuis quelques années, l’Office de Tou-
risme et de Thermalisme (Établissement pu-
blic industriel et commercial EPIC), présidé 
par le Maire, a mis en place une véritable 
politique de marketing pour commerciali-
ser la destination touristique Vichy.

L’Office de Tourisme et de Thermalisme 
travaille à la manière d’une agence de 
voyages ou d’un Tour Opérator. Il propose 
des séjours à thème incluant hébergement 
et activités, sur un week-end, 3 jours ou une 
semaine. Ces séjours sont commercialisés 
actuellement auprès de cibles bien 
définies : les comités d’entreprises de 
grandes sociétés, les agences de voyages 
et tour opérators français et étrangers. 

Des séjours à thèmes sont proposés en 
hôtel 2, 3 ou 4 étoiles, en B & B ou demi-
pension : Week-end grand jeu autour des 
courses hippiques, week-end Opéra, séjours 
Golf au Sporting Club ou au Golf de la Forêt 
de Montpensier, séjours remise en forme ou 
bien-être, découverte gastronomique…

... ses moteurs économiques

LE TOURISME D’AFFAIRES 
L‘un des seuls Palais des Congrès aménagé 
dans un monument classé, le site de 
l’Opéra-Grand Casino de Vichy a fait l’objet 
d’un vaste programme de restauration 
à l’identique de la Salle de l’Opéra et 
de ses salons, et de création d’espaces 
contemporains. Le Palais des Congrès 
Opéra, qui a ouvert ses portes en 1995, allie 
prestige et modernisme.

D’une superficie totale de 18 000 m², avec 
ses deux auditoriums de 1 400 et 500 places, 
le Palais des Congrès-Opéra accueille les 
congrès des associations ou fédérations 
mais aussi les manifestations des plus 
grandes entreprises telles que Michelin, 
Aventis, Renault, Pfizer, Vinci, l’Oréal.
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SPORT
En matière sportive, Vichy est aujourd’hui 
reconnue auprès des fédérations nationales 
et des grandes équipes étrangères grâce à 
la qualité des infrastructures et son savoir-
faire en matière d’accueil.

Des équipements
Au-delà des équipements traditionnels 
propres à chaque ville, Vichy et son ag-
glomération possèdent des infrastructures  
exceptionnelles à 2 minutes du centre ville.

Le Parc Omnisports est un complexe sportif 
de 120 ha où peuvent être pratiquées 27 
disciplines. Il abrite notamment le Centre 
International de Séjour,  au standing 2 et 3 
étoiles, qui compte 210 lits. Les chambres, 
accessibles de plain-pied, sont homolo-
guées par la Fédération Handisports.

Un plan d’eau de 100 ha sur la rivière Allier 
où l’on s’adonne à tous les sports nautiques : 
motonautisme, voile, ski nautique, Jet ski… Il 
est également homologué comme bassin 
international d’aviron et de Canoë Kayak : 
2 000 m en 6 couloirs avec tour des juges 
d’arrivée, chronométrage, système vidéo-
contrôle et sécurité. 

Deux golfs de 18 trous : l’un, centenaire, 
proche du centre ville, en bordure du plan 
d’eau et l’autre, à 10 mn de Vichy, au cœur 
de la forêt de Montpensier.

L’hippodrome, où se déroulent chaque 
année plus de 40 réunions de trot et de 
galop est durant une semaine chaque 
année (au mois de juillet) le seul champ de 
courses de France sur lequel se déroulent 

des courses avec PMU, tiercé/quarté/
quinté plus. Il est, grâce à son éclairage, 
le seul champ de courses en Europe à 
accueillir les courses de galop en nocturne.

Un Stade aquatique 
«Marvelous Pool !» c’est par ces mots que 
le plus célèbre et le plus titré des nageurs 
(22 médailles olympiques dont 18 d’or), 
l’américain Michael Phelps décrit le Stade 
Aquatique, où il est venu s’entraîner deux 
années de suite, notamment pour les JO de 
Londres. Depuis son ouverture en mars 2008, 
il accueille baigneurs occasionnels, «afficio-
nados» du jogging aquatique ou stars de la 
natation, dans son bassin olympique exté-
rieur de 50m, celui, intérieur, de 25 mètres ou 
dans l’espace balnéo-ludique de 500 m2. 
Depuis 2013, chaque été, le Stade aqua-
tique accueille l’Open de France qui réunit 
l’élite de la natation.

Un savoir-faire 
Au-delà des infrastructures, Vichy possède 
aussi une longue expérience :
- dans l’accueil d’équipes de haut niveau. 
Elle a été choisie par l’équipe de Slovaquie  
de football pour établir son camp de base 
lors de l’Euro 2016. Auparavant en 1978, 
Vichy est choisie comme centre national 
préolympique pour la préparation des ath-
lètes français pour les jeux de Moscou. En 
1998, Vichy était terrain officiel d’entraîne-
ment pour la Coupe du Monde de Foot-
ball (accueil des équipes du Mexique et 
de l’Afrique du Sud). Elle a ainsi accueilli 
en stage, les équipes de football d’Arsenal 
(Angleterre), de l’AEK d’Athènes, de Lens, 
l’équipe PSG Basket, les équipes féminines 
de France et d’Australie de basket, l’équipe 
de rugby de Northampton, ou l’équipe 
masculine de France de basket, les équipes 
de France de volley-ball et l’équipe Améri-
caine de natation pour préparer les JO de 
Londres.

- dans l’organisation de grandes 
compétitions sportives. Par exemple, le 
Championnat du Monde d’Aviron, le 
Championnat du Monde de Parachutisme, 
le Championnat du Monde de Ski Nautique, 
les Championnats de France de Jet Ski et 
de Wake Board, les Masters internationaux 
d’Aviron, le Championnat du Monde de 
Rugby des moins de 21 ans, le Championnat 
de France de Montgolfières, l’Open de 
France de natation de Vichy Val d’Allier ou 
l’Ironman (le seul en France à proposer sur 
un week-end, un Ironman et un Ironman 
70.3). 

Vichy accueille ainsi chaque année, une 
dizaine de championnats de France et 
d’Europe. Les études réalisées montrent 
que cette activité sportive représente 
un flux économique considérable - plus 
de 120 000 nuitées dans la ville sont 
directement générées par la présence 
des sportifs à Vichy. La Ville de Vichy peut 
également s’enorgueillir de ses quelque 
100 clubs sportifs dont la JA Vichy-Clermont 
Métropole Basket qui évolue en PRO B. 

- dans l’accueil des sportifs pratiquant le 
handisport (sport dont les règles ont été 
aménagées pour qu’il puisse être pratiqué 
par des personnes ayant un handicap 
physique ou sensoriel). Grâce aux 
aménagements du Centre international de 
séjour (chambres et restaurant accessibles), 
du Parc Omnisports, du stade Darragon 
et un programme d’accessibilité de 
l’ensemble des équipements sportifs de 
la ville, Vichy est l’un des 3 principaux sites 
en France à pouvoir recevoir des sportifs 
handicapés dans le cadre de grandes 
manifestations. Vichy a ainsi accueilli ces 
dernières années la préparation aux Jeux 
Paralympiques d’Athènes en 2004 et de 
Pékin en 2008, dans différentes disciplines, 
et des compétitions sportives, comme 
en septembre 2009 le Championnat du 
monde de handi ski nautique.
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CULTURE
Vichy, ville natale de l’écrivain Valery 
Larbaud, du grand reporter Albert Londres 
et de Roger Desormière, compositeur et 
chef d’orchestre, bénéficie également 
d’un patrimoine musical exceptionnel, 
puisqu’elle conserve notamment des 
milliers de partitions interprétées par de 
grands chefs d’orchestre.

Aujourd’hui, Vichy dispose d’une activité 
culturelle assez riche et diversifiée et de 
lieux comme :
- L’Opéra de Vichy, classé monument 
historique, il a été entièrement rénové en 
1995. Il propose deux saisons : la saison 
d’été est dédiée à l’art lyrique, à la musique 
symphonique et à la danse et la saison 
d’hiver s’ouvre au théâtre et aux variétés. 
La salle de l’Opéra d’une capacité de 
1 400 places est le seul théâtre de style Art 
Nouveau en France dans des harmonies 
or et ivoire. Cette salle a accueilli et 
accueille encore les plus grands artistes 
du monde. Chaque année, à l’automne, 
“les Rencontres lyriques européennes” à 
l’Opéra accueillent des productions des 
grands Opéras français et européens 
(Avignon, Lausanne…). En 2017, c’est 
l’Opéra de Lyon qui présentera sa re-
création du “Couronnement de Poppée” 
de Monteverdi.

- La Médiathèque Valery-Larbaud renferme 
dans ses murs plusieurs centaines de 
milliers de documents dont la bibliothèque 
personnelle de Valery Larbaud et des fonds 
spécifiques, comme celui de Roger Caillois 
ou encore un fonds local consacré à la 

période 1939/1945.
Chaque année l’association Internationale 
des Amis de Valery Larbaud remet “le prix 
littéraire Valery Larbaud” à un auteur qui 
“aurait été apprécié” par le grand écrivain 
vichyssois. Depuis 50 ans, il affiche un palma-
rès prestigieux, récompensant bien avant 
les autres prix littéraires, JMG Le Clezio (Prix 
Nobel de Littérature 2008), Paule Constant, 
Jean Rolin, ou encore Emmanuel Carrère 
et Gilles Leroy. Parmi les derniers lauréats, 
J.P. Enthoven, Vincent Delecroix, Thomas 
Reverdy, Chloé Korman, Jérôme Ferrari, Éric 
Vuillard, Frédéric Verger, Luba Jurgenson ou 
Hédi Kaddour… Après plusieurs années à la 
tête de l’association, Michel Déon laisse, en 
2007, la présidence à Jean-Marie Laclave-
tine, lauréat du Prix en 1988 pour “Donna-
fugata”, écrivain et éditeur chez Gallimard.
Parmi le jury, citons Michel Déon de l’Aca-
démie française, Paule Constant, Olivier 
Germain-Thomas, Laurence Cossé, Roger 
Grenier…

- Le Centre Culturel Valery-Larbaud. 
Le théâtre Art-déco de 450 places accueille 
de nombreux spectacles (notamment 
des spectacles jeune public avec le festi-
val Tintamarre, des concerts de l’École de 
Musique de Vichy, des concerts de musique 
actuelle, Thomas Dutronc, Grand corps ma-
lade, Jacques Higelin, Vianney…) et confé-
rences organisées par les associations tout 
au long de l’année.
Les Galeries d’expositions du Centre Culturel
La Ville propose de très grandes expositions 
comme celle d’Ousmane Sow, Bernard 
Piga ou Jean Rustin. L’été 2008, l’exposition 

du sculpteur Marcoville a accueilli (dans 
les salons du Palais des Congrès Opéra) 
plus de 20 000 visiteurs dont un large public 
scolaire.
En 2012, la Ville lance un nouveau rendez-
vous dédié à la photographie (une 
rétrospective de Denis Rouvre) qui devient 
en 2013 le festival “Portrait(s)” qui associe 
des expositions en plein air (esplanade 
et place Saint-Louis) et dans les galeries 
du Centre Culturel Valery-Larbaud, avec 
un invité d’honneur (Jérôme Bonnet en 
2013, Jeanloup Sieff en 2014, Elliot Erwitt en 
2015 ou Jean-Marie Périer en 2016) et un 
concours, tremplin pour les photographes 
professionnels et amateurs.

- Le Grand Débat au Palais des Congrès-
Opéra
Depuis 2010, la ville organise en partenariat 

http://prixvalerylarbaud.blogspot.fr/2015/05/luba-jurgenson-au-lieu-du-peril-verdier.html


www.ville-vichy.fr

avec les libraires vichyssois, deux jours de 
rencontres-débats avec des auteurs de 
renom (Daniel Pennac, Laure Adler, Jean-
François Kahn, Jean d’Ormesson, Dany 
Lafferière, Franz-Olivier Giesbert...)

Différents musées complètent le paysage 
culturel vichyssois : 
- le Musée de l’Opéra, créé grâce à la 
Fondation Noëlle et Gabriel Péronnet, est 
une structure unique en France qui conserve 
et met en valeur les archives de l’Opéra 
de Vichy et constitue un des fonds les plus 
importants d’Europe : programmes, affiches, 
costumes, projets de décor, photographies, 
documentation scénographique, partitions, 
livrets, etc... 
- le Musée des Arts d’Afrique et d’Asie (arts 
décoratifs, ethnographie, religions, musique, 
statuaire africaine...) invite à la découverte 
des autres cultures et présente la richesse et 
la diversité des contacts entre civilisations. 
- le Musée municipal présente des 
collections issues de donations faites à la 
Ville : peintures et sculptures, mais aussi 
de nombreux objets rares (archéologie, 
philatélie, numismatique).
- le Musée surréaliste Boucheix propose 
une promenade parmi les toiles et les 
bronzes de l’artiste surréaliste auvergnat 
François Boucheix. Ses œuvres font partie 
de nombreuses collections à travers le 
monde.

Les Fêtes Napoléon
Chaque année au printemps, l’Office de 
Tourisme et de Thermalisme de Vichy rend 
hommage à son pygmalion, Napoléon III, 
à l’occasion d’une grande fête historique. 
Le temps d’un week-end, toute la ville vit 
au rythme du Second Empire : gastronomie, 

art de vivre, musique, danse, costumes, 
concours d’élégance… Un véritable 
plongeon dans l’Age d’or de Vichy ! 

Chaque été, l’Office de Tourisme et 
de Thermalisme de Vichy propose un 
programme d’animations gratuites “Vichy 
Nouvelle Vague”, qui attire un large public, 
venu notamment des départements 
limitrophes.

INDUSTRIES ET SERVICES
Construit autour du concept santé, beauté, 
forme, le tissu industriel de Vichy compte 
notamment les entreprises qui colportent le 
nom de la ville dans le monde entier.
Cosmétique Active Production (Groupe 
L’ORÉAL - 800 personnes), c’est là que sont 
fabriqués, conditionnés tous les produits 
cosmétiques “Vichy” et exportés dans 
le monde entier. L’institut, qui a ouvert 
en septembre 2008 au sein du Spa Les 
Célestins, constitue la “vitrine” de la marque 
auprès de ses clients du monde entier 
(dermatologues et pharmaciens) qui 
viennent en séjour à Vichy.
La Pastillerie de Vichy, entreprise centenaire, 
fabrique les millions de célèbres pastilles 
octogonales “Vichy” et les exporte dans de 
multiples pays.
Le Groupe Castel exploite et met en 
bouteilles les eaux célèbres de “Saint-Yorre”.

Vichy voit aujourd’hui se multiplier des 
PME/PMI, souvent axées sur des travaux de 
haute technologie à forte valeur ajoutée. 
Beaucoup d’entreprises se créent ou se 
délocalisent dans le bassin de Vichy, dans 
les zones d’activités développées par la 
Communauté d’Agglomération Vichy Val 
d’Allier.
L’économie est aussi basée sur un pôle 
commerçant très développé : le nombre de 
commerces est très important et largement 
supérieur à la moyenne nationale. En tant 
que ville touristique et thermale, Vichy 
bénéficie d’une dérogation autorisant 
l’ouverture des commerces du centre-ville 
le dimanche. Ceux-ci sont ainsi ouverts tous 
les jours de l’année et drainent une clientèle 
très importante chaque fin de semaine. 
Depuis dix ans, le cœur commerçant s’est 
étendu et intègre le Grand Marché rénové, 
situé au carrefour des quartiers Centre-ville, 
Gare, Jeanne d’Arc et Lac d’Allier. 
Avec 6 800 m² dédiés au commerce et à 
l’artisanat alimentaires de proximité, à la 
promotion des produits du Bourbonnais et 
de l’Auvergne, ce nouveau pôle joue un 

rôle déterminant d’attraction pour la ville 
et toute l’agglomération, rapprochant 
la ville et le territoire rural environnant et 
identifiant Vichy comme porte d’entrée de 
la Montagne Bourbonnaise.



www.ville-vichy.fr

Depuis la période gallo-romaine qui vit la 
naissance d’Acquis Calidis, petite ville ther-
male, Vichy s’est développée grâce aux 
vertus de ses eaux et fut souvent fréquen-
tée par de célèbres visiteurs, tel l’écrivain 
Madame de Sévigné au XVIIème siècle.

Cependant, la Ville restait de dimensions 
modestes, et il fallut attendre le XIXème siècle 
pour que de généreux et célèbres visiteurs 
la mettent à la mode et contribuent à son 
embellissement. Déjà en 1812, Napoléon 
1er (bien que n’étant jamais venu à Vichy) 
signa le décret de la plantation du parc 
des Sources à la demande de sa mère 
Laetitia. Entre 1814 et 1830, la duchesse 
d’Angoulême, fille de Louis XVI, y effectuera 
de nombreux séjours et fera construire 
l’Établissement Thermal.

Puis ce fut au tour de Napoléon III de 
venir en cure en 1862, 1863, 1864 et 1866 ; 
l’Empereur dota la Ville de nombreuses 
réalisations : les parcs longeant l’Allier, un 
barrage et une digue, une gare de chemin 
de fer, un bureau de poste, un hôtel de ville, 
un casino, une église dédiée à Saint-Louis. 

La Ville connut alors un essor et un 
enrichissement considérables, avec le 
développement d’une riche bourgeoisie 
qui fit édifier des hôtels particuliers ou des 
immeubles de rapport, illustrant l’éclectisme 

architectural du XIXème siècle inspiré de tous 
les styles précédents, depuis l’Antiquité 
jusqu’au flamand ou vénitien.

Dans l’entre deux guerres, la vie thermale 
reprend, de plus en plus active et brillante 
avec des personnalités venues du monde 
entier qui venaient pour des séjours alliant 
thermalisme et loisirs. 

Durant la Seconde Guerre Mondiale, 
le Gouvernement du Maréchal Pétain 
s’installe en Juillet 1940 à Vichy. Les raisons 
de ce choix tiennent à l’importance 
de la capacité d’accueil de la “Reine 
des Villes d’eaux” et à la présence d’un 
standard téléphonique moderne. Les 9 
et 10 juillet 1940, dans la salle de l’Opéra, 
les parlementaires votent la fin de la IIIème 
république. Le régime républicain est aboli, 
l’État français, avec à sa tête Philippe 
Pétain, le remplace (seuls 80 parlementaires 
sur 600 ont affirmé leur opposition). À partir 
de cette date, Vichy sera, pendant plus de 
quatre ans, la capitale de l’État français.

Après la seconde guerre mondiale, la station 
thermale recouvre sa large audience 
nationale et internationale. Néanmoins, 
avec le progrès médical et l’apparition de 
nouveaux traitements, se profile le déclin 
relatif de l’activité thermale traditionnelle 
de Vichy.

...son Histoire :
de l’Antiquité à aujourd’hui

Conscient de cette évolution, Pierre 
Coulon, Maire de Vichy, lance, à partir de 
1960, un vaste programme d’investissement 
afin de positionner Vichy dans le domaine 
du sport : construction du pont barrage 
et réalisation du plan d’eau, création du 
Centre Omnisports et aménagement des 
berges de l’Allier. Il crée également le 
CAVILAM qui attire à Vichy des jeunes du 
monde entier venus pour y apprendre le 
français.
Depuis 1989, Claude Malhuret (ancien 
Ministre des Droits de l’Homme de 1986 
à 1988, élu Président de Médecins Sans 
Frontières en 1978, il reste à la tête de 
l’organisation, jusqu’à son entrée au 
gouvernement en 1986) est Maire de Vichy. 
Sous son impulsion, la Ville et ses partenaires 
économiques amorcent et mènent à bien 
un important programme de rénovation 
et de modernisation de la ville avec pour 
objectifs la diversification des activités 
économiques et la mise en valeur de son 
patrimoine architectural et écologique.  
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www.ville-vichy.fr
facebook.com/ILoveVilleDeVichy
twitter.com/VilleDeVichy 
instagram.com/VilleDeVichy
vine.co/VilleDeVichy


